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Verbalisations R417-10 du CR

Par champfo, le 14/03/2011 à 13:41

Bonjour je tente mon coup je me suis garé sur une place ou je n'ai pas le droit sa fait 2 ans
que je me gare ici est sa la première fois que je prend une amende comme par hazar j'était la
seul voiture garé a cette endroit car d'habitude y en a 5ou 6.

En plus j'arrive quand il me verbalise la PM je lui dit pourquoi aujourd'hui, je vais a ANPE j'ai
pas d'argent et vous me verbalisez il me dit parter j'ai un carnet tout neuf; je lui es dit et bien
fait ton boulot verbalise moi encore.

De plus il a voulu me verbalisé une 2 eme fois car j'ai démarré le moteur sans la ceinture et la
je lui est dit vous me parlé c'est normal laissé moi.
j'ai 20 ans un jeune il ont voulu bien me n****

Bon j'aimerais savoir si je peut contesté ou pas. cordialement

Par razor2, le 14/03/2011 à 14:01

Bonjour, je ne vois pas sur quelles bases vous voudriez contester....

Par champfo, le 14/03/2011 à 14:14

d'accord bon bien je vais payé
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